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GENERAL INFORMATION TO BE PROVIDED BY THE RESPONSIBLE AUTHORITY ON EVALUATION EXPERTISE AND ON METHODOLOGY

- Did you have recourse to evaluation expertise to prepare this report? Non
- If yes, for what part(s) of this report? n/a
- Please explain what kind of evaluation expertise you had recourse to: n/a

* In-house evaluation expertise (for instance, Evaluation department of the Ministry, etc.)  : (please describe) n/a

* External evaluation expertise: (please describe) n/a

Brief description of the methodology used by the evaluation expertise: n/a

Important remark

Any evaluation expertise must be obliged by the Responsible Authority to:

- use this template, exclusively

- fully comply with any instruction, methodological note, maximum length, etc. set out in this template.
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Part I

Summary of the Multiannual Programme 2008-2013

ANALYSIS OF REQUIREMENTS IN THE MEMBER STATE AND STRATEGY TO ACHIEVE THE OBJECTIVES

Reference documents to be used for this part: 

- Your multiannual programme 2008-2013 as approved by the Commission,

in particular Parts 2 and 3 of the multiannual programme

- Any external evaluation of relevance to the items addressed below, if available

- Any other relevant information available to the Responsible Authority

1. 
ANALYSIS OF REQUIREMENTS  IN THE MEMBER STATE 
Please provide a summary of Part 2 of your multiannual programme (“Analysis of requirements in the Member State”)

A concise, but very concrete description is required. It is essential that the description can easily be understood by those who are familiar with the RF, but not necessarily familiar with your national programme.  Wherever relevant highlight national specificities.
- The requirements in the Member State in relation to the baseline situation

Le programme pluriannuel part du constat que malgré une adaptation du cadre législatif en matière d’asile et d’immigration (en 2006 respectivement en 2008), il existe une inadéquation des moyens en ressources humaines et financières par rapport aux flux migratoires très hétérogènes auxquels le Luxembourg doit faire face. Une amélioration des structures existantes est nécessaire afin de les adapter aux préceptes d’un management efficace des migrations. 

En matière de retours volontaires, il faudra développer une approche plus intégrée. Ainsi, il convient d’améliorer la coordination entre les différentes instances nationales impliquées,  d’accroître la coopération sur le plan international et de renforcer les mesures de réintégration dans le pays de retour et de la politique d’information en matière de retours volontaires. 
En matière de  retours forcés, il convient d’assurer une exécution des décisions d’éloignement dans des délais raisonnables par une coopération renforcée avec les autorités des pays de provenance, un accroissement du nombre de retours forcés nationaux et communs, une application efficace des accords de réadmission, ainsi que par l’amélioration des conditions de rétention administrative et par l’organisation de formations et de workshops sur les règles de conduite et les meilleures pratiques en matière de retours. 
- 
The operational objectives of the Member State designed to meet its requirements

Afin de répondre à ces exigences, le programme pluriannuel identifie les objectifs opérationnels suivants:

· l’organisation de vols nationaux et communautaires, 
· l’amélioration de la coopération avec les organisations nationales et internationales impliquées dans l’organisation et l’exécution de retours forcés ainsi qu’avec les instances concernées des autres Etat membres, notamment quant à l’élaboration de règles de bonne conduite, de formation en relation avec les problématiques liées à l’immigration, l’échange de bonnes pratiques, etc., 
· l’augmentation de l’efficience et de l’efficacité en ce qui concerne la délivrance de documents de voyage, 
· l’amélioration de l’encadrement psychosocial des personnes devant être éloignées du territoire, 
· la conclusion d’accords de réadmission bilatéraux et l’aide à la négociation d’accords de réadmission communautaires,
· l’amélioration des conditions de rétention des personnes devant être éloignées du territoire.
2. 
STRATEGY TO ACHIEVE THE OBJECTIVES
Please provide a summary of Part 3 of your multiannual programme (“Strategy to achieve the objectives”), broken down by Priority (each of the four Priorities as defined in the Strategic Guidelines of the Commission - Decision C(2007)5822 of the Commission) as set out on the next pages.

Under each Priority, describe:

- the objective(s) pursued

- examples of key actions 

- key actions considered as implementing specific priorities under the chosen priority

Finally list in a separate item all quantified objectives set out in Part 3 of your multiannual programme.

A concise, but very concrete description is required. It is essential that the description can easily be understood by those who are familiar with the RF, but not necessarily familiar with your national programme. Wherever relevant highlight national specificities.
A maximum length is indicated for each item.
Priority 1: Support for the development of a strategic approach to return management by Member States 

Objectif 1 – Améliorer les dispositifs d’aide au retour volontaire (priorité spécifique 1.1)
L’accroissement du nombre des retours volontaires est une des priorités du Luxembourg en matière de retours. 

Exemples d’actions-clés:

· organisation de retours volontaires par l’administration luxembourgeoise,
· organisation de campagnes d’information sur les aides au retour,
· organisation de séminaires d’information pour les personnes ayant opté pour un retour volontaire dans un souci de préparer et de favoriser leur réintégration dans leur pays d’origine,
· formation des agents chargés de l’organisation des retours volontaires.
Objectif 2  – Accroissement et accélération des retours forcés
Alors que les retours forcés restent inévitables, il faudra œuvrer pour améliorer les procédures relatives aux retours forcés à tous les niveaux.

Exemples d’actions-clés:

· organisation de tests linguistiques aux fins de déterminer le pays d’origine ou de provenance des concernés,
· organisation de retours par vols de ligne ou charter,
· organisation de séminaires et workshops avec les autres instances nationales concernées par les retours (Centre de rétention, Police, Transporteurs aériens).
Priority 2:  Support for the cooperation between Member States in return management
Objectif 1 – Participation aux vols communautaires 

Un moyen de mettre en commun les ressources consiste à se concerter en vue de l’organisation de vols communs qui permettent d’une part de diminuer les coûts de ces vols et d’autre part d’améliorer les relations entre agents concernés des Etats membres.
Exemples d’actions-clés:

- participation aux vols communs.
Objectif 2 – Organisation de vols communautaires
Le Luxembourg entend organiser plusieurs vols communautaires sur la période 2008-2013 en collaboration éventuellement avec l’agence FRONTEX. Ceci permettra d’une part de diminuer le coût global des retours, tant au niveau national que communautaire et d’autre part d’améliorer la coopération entre Etats membres participants

Exemples d’actions-clés:

- organisation de vols communautaires.
Objectif 3 – Amélioration de la coopération entre Etats membres en matière de retours

Une amélioration des relations a pour corollaire une meilleure coordination de la politique européenne. Il s’ensuit une efficience accrue ainsi qu’une diminution globale des coûts.

Exemples d’actions-clés:

· organisation de conférences et de workshops en vue d’une part de renforcer les liens existants entre agents des administrations et services concernés et d’autre part aux fins de procéder à l’échange de bonnes pratiques en matière de retours,
· élaboration de règles de bonne conduite communes.
Priority 3: Support for specific innovative (inter)national tools for return management
Objectif 1 – Suivi sur place des retours et aide à la réintégration

Le suivi des retours sur place est essentiel et devrait idéalement se combiner par une aide à la réintégration. Il est envisagé de lancer dès 2010 un appel à proposition concernant l’organisation d’une aide aux personnes éloignées dans leur pays d’origine ou de provenances. Le concept à élaborer intégrera idéalement des actions visant à éviter que les personnes concernées tentent une nouvelle fois de quitter leur pays d’origine en leur offrant des perspectives d’avenir dans les pays en question. 
Exemples d’actions-clés:

· mise en œuvre dans le pays d’origine d’actions en faveur des personnes éloignées (recherche d’un logement, d’un travail, encadrement psychosocial, micro-finance, etc.) afin de faciliter leur réintégration et d’éviter une nouvelle immigration illégale.

Objectif 2 – Amélioration des relations avec les pays d’origine ou de provenance

La bonne exécution de retours (volontaires et forcés) est fonction du degré de coopération avec les instances concernées des pays de transit ou de provenance. Ainsi, il est important de soigner les bonnes relations notamment avec les instances consulaires des pays de provenance des personnes faisant l’objet d’une décision d’éloignement, ceci dans un souci d’une meilleure collaboration qui aura nécessairement un impact sur la durée des procédures.

Exemples d’actions-clés:

· visites de courtoisie auprès des instances consulaires et ambassades de pays tiers non représentés au Luxembourg aux fins d’élaborer des règles de bonne collaboration,
· invitation de délégations de pays tiers non représentés au Luxembourg à des fins d’identification de leurs ressortissants éventuels,
· élaboration de procédures d’identification avec les pays tiers concernés.
Priority 4: Support for Community standards and best practices on return management
Objectif 1 – Formation des intervenants quant aux normes et règles applicables en matière de retours
L’application de normes communes est primordiale dans l’intérêt des personnes faisant l’objet d’un retour et constitue pour elles une garantie quant au respect de leurs droits. Aussi est-il essentiel que les intervenants connaissent les normes et règles et les appliquent à bon escient. 

Exemples d’actions-clés:

· formation des intervenants (agents de la Direction de l’immigration, Police, personnel du Centre de rétention) concernant les normes européennes et internationales applicables au cours de séminaires et workshops.
Objectif 2 – Evaluation externe quant au respect des normes et règles applicables en matière de retours

Aux fins de contrôler et de vérifier si les normes sont réellement appliquées comme il se doit par tous les acteurs aux différents stades de la procédure, des évaluations périodiques effectuées par des spécialistes externes sont indispensables.
Exemples d’actions-clés:

· évaluation périodique par des spécialistes externes (sociétés d’audit, organisations internationales) de l’application correcte et effective des normes et règles en vigueur,
· mise en œuvre des conclusions tirées par les évaluateurs externes.
Finally, list the most important indicators set out in Part 3 of the multiannual programme 2008-2013 and the corresponding quantified/qualitative targets, broken down by Priority :

Priority 1

(Main indicators, targets)

Objectif 1 – Améliorer les dispositifs d’aide au retour volontaire (priorité spécifique 1.1)
· accroissement du nombre des retours volontaires de 20% par rapport à l’année de référence 2008

Objectif 2  – Accroissement et accélération des retours forcés
· accroissement de 20% du nombre des retours par vol charter

· accroissement de 20% du nombre des retours effectués par le biais de vols commerciaux
· accroissement de 20% du nombre de personnes éloignées du territoire

· raccourcissement de la durée des procédures de 25%

Priority 2

(Main indicators, targets)

Objectif 1 – Participation aux vols communautaires 

· participation à au moins un vol commun par an

· diminution des coûts de 20%

· nombre de personnes éloignées via vol commun

Objectif 2 – Organisation de vols communautaires
· organisation d’au moins un vol communautaire par an

Objectif 3 – Amélioration de la coopération entre Etats membres en matière de retours

· organisation d’au moins 2 workshops ou conférences sur la période 2008-2013

Priority 3

(Main indicators, targets)

Objectif 1 – Suivi sur place des retours et aide à la réintégration

· accorder à 30 personnes par an une aide par le biais de programmes de réintégration dans leur pays d’origine

Objectif 2 – Amélioration des relations avec les pays d’origine ou de provenance

· accélération des procédures notamment quant à l’obtention de visas et de laissez-passer
· augmentation de 20% des personnes identifiées grâce aux visites d’instances consulaires de pays tiers
· augmentation de 25% du nombre des missions d’identification
Priority 4

(Main indicators, targets)

Objectif 1 – Formation des intervenants quant aux normes et règles applicables en matière de retours
· organisation de 2 journées de formation par an permettant aux agents impliqués  d’augmenter leurs connaissances quant aux normes et règles applicables
· augmentation de 25% du nombre de personnes formées aux normes et règles applicables en matière de retours
Objectif 2 – Evaluation externe quant au respect des normes et règles applicables en matière de retours

· harmonisation des procédures

· mise en place de processus standardisés

· accélération de la procédure

-----------------------------

Part II

SUMMARY OF THE ANNUAL PROGRAMMES

2008 AND 2009 

(excluding Technical Assistance measures and Information and Publicity)
Reference documents to be used for this part:

- Your annual programmes 2008 and 2009 as approved by the Commission, in particular the description of actions

- All other relevant information available to the Responsible Authority

- Any external evaluation of relevance to the items addressed below, if available

Please provide a summary of the actions contained in your annual programmes 2008 and 2009 (based on the description included in item 1 of each action – purpose and scope), broken down by Priority (each of the four Priorities as defined in the Strategic Guidelines of the Commission - Decision C(2007)5822 of the Commission) as set out on the next pages.

Under each Priority describe separately actions/projects implemented under the “awarding body” method, on the one hand, and those under the “executing body” method, on the other hand (where applicable). 

No breakdown per year is required, however you will be asked to highlight any significant change to the actions of the programmes concerned in a specific item (see the template on the following pages).

A concise, but very concrete description is required. It is essential that the description can easily be understood by those who are familiar with the RF, but not necessarily familiar with your national programme. Wherever relevant highlight national specificities.
A maximum length is indicated for each item.
1. 

Summary of actions under Priority 1 in the annual programmes, 2008 and 2009

Actions to be implemented under the “awarding body” method
n/a

Actions to be implemented under the “executing body” method
Objectif 2  – Accroissement et accélération des retours forcés : L’action mise en œuvre sous cet objectif en 2008 et 2009 se traduit par l’organisation et l’exécution de vols charter et commerciaux. L’action couvre l’ensemble des opérations se rapportant directement à l’organisation et à l’exécution d’un tel vol forcé.
2. 

Summary of actions under Priority 2 in the annual programmes, 2008 and 2009

Actions to be implemented under the “awarding body” method
n/a

Actions to be implemented under the “executing body” method
Objectif 2 – Organisation de vols communautaires : En 2009, il est prévu d’organiser un vol charter commun dont la destination est à établir en accord avec les partenaires européens y participant. L’action comporte tant l’organisation même du vol communautaire que son exécution.

3. 

Summary of actions under Priority 3 in the annual programmes, 2008 and 2009

Actions to be implemented under the “awarding body” method
n/a

Actions to be implemented under the “executing body” method
Objectif 2 – Amélioration des relations avec les pays d’origine ou de provenance : La majorité des représentations consulaires des pays d’origine ou de provenance des étrangers en séjour irrégulier au Luxembourg étant situées à Bruxelles, le développement et le maintien de bonnes relations nécessitent des efforts particuliers. Ainsi, il est nécessaire d’effectuer des visites de courtoisie à Bruxelles et d’accueillir des représentants des ambassades au Luxembourg. 
4. 

Summary of actions under Priority 4 in the annual programmes 2008 and 2009

Actions to be implemented under the “awarding body” method
n/a

Actions to be implemented under the “executing body” method
n/a

5. 

Any significant change to the actions of the programmes concerned (revisions of annual programmes and revisions of the financial breakdown lower than 10%) 

n/a
------------------------------

Part III

 IMPLEMENTATION OF THE PROGRAMMES IN THE “AWARDING BODY” METHOD
Did you implement the 2008 and 2009 programmes in the “awarding body” method (as defined in Article 7 (2) of Commission Decision 2008/458/EC of 5.3.2008 - the Return Fund Implementing Rules), at least for part of the programmes?

Non
III.1
        Share of the overall EU contribution to the

programmes granted in the “awarding body” method  in 2008 and 2009
For each programme year (2008 and 2009), enter the share of the overall EU contribution to the programme (excluding the EU contribution for technical assistance) which was granted in the “awarding body” method (in percentage, no decimal) 

- Programme 2008:
% of the EU contribution to the programme (excluding the EU contribution for technical assistance)

- Programme 2009:

%

III.2

Calls for proposals
For each programme year (2008 and 2009), please provide the number and calls for proposals organised for the implementation of the annual programmes in the “awarding body” method
- Programme 2008: 
  (number of calls for proposals)

- Programme 2009: 
  (number of calls for proposals)

III.3

Proposals received, selected and funded after calls

for proposals 
Definitions:

- If more than one call for proposals was organised for a given annual programme, provide in the table below, for that programme, figures combining all of that programme’s calls.

- Project funded = a contract, a grant agreement or any equivalent form of legal instrument has been signed with the beneficiary
- If multiannual projects have been funded, they should be counted only in the first programme year they were received, selected and funded 

Definition of a multiannual project:  According to the legal basis, the end of the eligibility period for projects under the 2008 and 2009 Programmes is 30th June 2010 and 30th June 2011, respectively. A multiannual project is a project approved for funding under any of the programmes mentioned above, whose eligibility period extends later than the eligibility period for projects of the programme under which it was selected and funded. 
	Number of 
	Programme

2008
	Programme 2009
	TOTAL

2008-2009

	Proposals received
	
	
	

	Projects selected
	
	
	

	Projects funded


	
	
	


Have all projects selected for funding after calls for proposals been funded? 

Yes/No  :   …….

- If No, explain why : 
III.4 
Projects funded in the “awarding body” method without a call for proposals 

In duly justified cases, grants may be awarded in the “awarding body” method without a call for proposals (Article 7 (2) of Commission Decision 2008/458/EC of 5.3.2008 - the Return Fund Implementing Rules, third paragraph).

The continuation of multiannual projects which were selected after a previous call for proposals should not be taken into account. Neither should Technical Assistance measures, since they are not considered as “projects”.

Please indicate the number of projects funded (see definition on page 18) in the “awarding body” method without a call for proposals.

	Projects funded in the “awarding body” method without a call for proposals 
	Programme

2008
	Programme 2009
	TOTAL

2008-2009

	Number 
	
	
	


III.5
Total number of projects funded in the “awarding body” method in the programmes 2008 and 2009 

	Number of …
	Programme

2008
	Programme 2009
	TOTAL

2008-2009

	Projects funded

after calls

for proposals (see  table III.3)
	
	
	

	Projects funded without a call for proposals

(see table III.4)
	
	
	

	TOTAL

Projects funded in the “awarding body” method
	
	
	


Part IV

 IMPLEMENTATION OF THE PROGRAMMES IN THE “EXECUTING BODY” METHOD
Did you implement the 2008 and 2009 programmes in the “executing body” method (as defined in Article 8 of Commission Decision 2008/458/EC of 5.3.2008 - the Return Fund Implementing Rules), at least for part of the programmes? Oui
If Yes, fill in this section 

IV.1
        Share of the overall EU contribution to the

programmes granted in the “executing body” method  in 2008 and 2009
For each programme year (2008 and 2009), enter the share of the overall EU contribution to the programme (excluding the EU contribution for technical assistance) which was granted in the “executing body” method (in percentage, no decimal). 

- Programme 2008:
50% of the EU contribution to the programme (excluding the EU contribution for technical assistance)

- Programme 2009:

50% of the EU contribution to the programme (excluding the EU contribution for technical assistance)
IV.2 
Calls for expression of interest or for proposals or  similar selection method
For each programme year (2008 and 2009), please provide the number of calls for expression of interest or for proposals or similar organised for the implementation of the RF annual programmes in the “executing body” method
- Programme 2008: 
  0 (number of calls for expression of interest or for

                                            proposals or similar selection method)

- Programme 2009: 
  0 (number of calls for expression of interest or for

                                            proposals or similar selection method)

IV.3 
Proposals received, selected and funded after calls for expression of interest, call for proposals or similar selection method in the “executing body method”
Definitions:

- If more than one call for expression of interest, call for proposals or similar was organised for a given annual programme, provide in the table below, for that annual programme, figures combining all of that annual programme’s calls.

- Project funded = a contract, a grant agreement or any equivalent form of legal instrument has been signed with the beneficiary
- If multiannual projects have been funded, they should be counted only in the first programme year they were received, selected and funded 

Definition of a multiannual project:  According to the legal basis, the end of the eligibility period for projects under the 2008 and 2009 programmes is 30th June 2010 and 30th June 2011, respectively. A multiannual project is a project approved for funding under any of the programmes mentioned above, whose eligibility period extends later than the eligibility period for projects of the programme under which it was selected and funded. 
	Number of …
	Programme

2008
	Programme 2009
	TOTAL

2008-2009

	Proposals received
	n/a
	n/a
	n/a

	Projects selected
	n/a
	n/a
	n/a

	Projects funded


	n/a
	n/a
	n/a


Have all projects selected for funding after calls for expression of interest, call for proposals, or similar been funded? 

Yes/No :  n/a
- If No, explain why : n/a

IV.4
Projects funded in the “executing body” method without a call for expression of interest or for proposals or similar 

Please indicate the number of projects funded (see definition) in the “executing body” method without a call for expression of interest, a call for proposals, or similar.

The continuation of multiannual projects which were selected after a previous call should not be taken into account. Neither should Technical Assistance measures, since they are not considered as “projects”.

	Projects funded in the “executing body” method without a call for expression of interest or for proposals or similar selection method 
	Programme

2008
	Programme 2009
	TOTAL

2008-2009

	Number 
	1
	1
	2


IV.5 
Total number of projects funded in the “executing body” method in the programmes 2008 and 2009 

	Number of …
	Programme

2008
	Programme 2009
	TOTAL

2008-2009

	Projects funded

after calls for expression of interest, calls  for  proposals, or similar selection method(see  table IV.3)
	0
	0
	0

	Projects funded without such calls

(see table IV.4)
	1
	1
	2

	TOTAL

Projects funded in the “executing body” method
	1
	1
	2


Part V 
SUMMARY DESCRIPTION OF THE PROJECTS FUNDED

IN THE “AWARDING BODY” METHOD AND

IN THE “EXECUTING BODY” METHOD
2008 - 2009

Reference documents to be used for this part:

- The information on the projects funded available to the Responsible Authority (description of the project supported to be found in each grant agreement)

- All information on implementation available to the Responsible Authority

- Any external evaluation of relevance to the items addressed below, if available

Please provide a summary description of the projects funded (see definition on page 18) under your annual programmes 2008 and 2009, broken down by Priority as set out on the next pages. Under each Priority describe separately projects funded in the “awarding body” method, on the one hand, and projects funded in the “executing body” method, on the other hand.

In addition please describe separately (as set out in the template) projects funded in the “awarding body” method without a call for proposals and projects funded in the “executing body” method without a call for expression of interest, for proposals, or similar selection method.

No breakdown per year is required in the items 1 to 6.

Describe separately any change to the distribution for projects funded in the “awarding body” method, on the one hand, and for projects funded in the “executing body” method, on the other hand.

In addition, highlight any significant change to the projects funded in the “awarding body” method, on the one hand, and to projects funded in the “executing body” method, on the other hand (other than their distribution).

It is not required to make a full description of all projects. What is needed is a concise, but very concrete description of the types of operations implemented under each Priority. Wherever relevant highlight national specificities. It is essential that the description can easily be understood by those who are familiar with the RF, but not necessarily familiar with your national programme. 

You will be asked to highlight 1-5 projects under each annual programme which deserve, in your opinion, particular mention since you consider them as a good practice, or of an innovative nature, of interest for other Member States or of particular value in the light of the multiannual strategy and your national requirements. 

Finally, you will be asked to describe one "success story” and one “failure”, among all projects funded from 2008 to 2009.

For each item the maximum length is mentioned beneath the item’s description.

1.  Summary description of the projects funded under Priority 1 in the annual programmes 2008 and 2009

In the “awarding body” method
n/a
In the “executing body” method
En 2008 et 2009, le Luxembourg a organisé plusieurs vols de retour forcé pour des personnes en séjour irrégulier. Ces vols ont été exécutés par des vols charter et commerciaux. Ont été financés les frais de voyage des personnes retournées ainsi que les frais de voyage des agents de la Police Grand-ducale assurant l’escorte des personnes. 

2. 
Summary description of the projects funded under Priority 2 in the

“executing body” method in the annual programmes 2008 and 2009
In the “awarding body” method
n/a

In the “executing body” method
Alors qu’il avait été prévu d’organiser un vol communautaire en 2009, aucun projet n’a été finalement exécuté dans le contexte de cette action. 

3. Summary description of the projects funded under Priority 3 in the annual programmes 2008 and 2009
In the “awarding body” method
n/a

In the “executing body” method
Il avait été prévu de financer des visites de courtoisie auprès des représentations consulaires des pays d’origine ou de provenance des étrangers en séjour irrégulier ainsi que des visites des représentants des ambassades au Luxembourg. Finalement, ces projets n’ont pas pu être réalisés en 2009. 

4. 
Summary description of the projects funded under Priority 4 in the

annual programmes 2008 and 2009
In the “awarding body” method
n/a

In the “executing body” method
n/a

5. Summary description of the projects funded in the “awarding body” method without a call for proposals, in the annual programmes 2008 and 2009
Please refer to Table III.4. Excluding the continuation of multiannual projects which were selected after a previous call for proposals. Neither should Technical Assistance measures  be taken into account, since they are not considered as “projects”.

n/a

6. Summary description of the projects funded in the “executing body” method without a call for expression of interest, a call for proposals or similar selection method, in the annual programmes 2008 and 2009
Please refer to Table IV.4. Excluding the continuation of multiannual projects which were selected after a previous call for for expression of interest, a call for proposals or similar. Neither should Technical Assistance measures  be taken into account, since they are not considered as “projects”.

Tous les projets mentionnés plus haut ont été effectués sans appel d’offres alors que l’organisation de retours forcés est un monopole étatique. Ils ne peuvent être exécutés que par l’instance gouvernementale compétente en la matière, en l’occurrence la Direction de l’Immigration du Ministère des Affaires étrangères. 
7.  Explain any significant change to the distribution of the projects funded in the “awarding body” method, by Priority and by Specific Priority, in the annual programmes 2008 and 2009
n/a
8.  Explain any significant change to the distribution of the projects funded in the “executing body” method, by Priority and by Specific Priority, in the annual programmes 2008 and 2009
n/a

9. 
Highlight any significant change (other than the distribution referred to under points 7 and 8) to the projects funded in the “awarding body” and “executing body” method in the annual programmes 2008 and 2009
In the “awarding body” method
n/a

In the “executing body” method
En 2008, le programme annuel ne prévoyait qu’une seule action, à savoir dans le domaine des retours forcés sous la priorité 1. Le cofinancement disponible était donc entièrement dédié à cette priorité et le seul projet réalisé en 2008 portait sur l’organisation de retours forcés.

En 2009, le programme annuel prévoyait des actions également dans le cadre des autres priorités. Tandis que 73,58% du cofinancement communautaire disponible ont été dédiés à la priorité 1 (retours forcés), 14,10% ont été réservés à la priorité 2 (organisation d’un vol communautaire), 7,72% à la priorité 3 (renforcement de la coopération avec des pays tiers) et 4,60% à l’assistance technique. Or, finalement, le seul projet réalisé a été l’organisation de retours forcés sans que le budget n’ait été modifié. Des dépenses ont été effectuées donc uniquement dans le cadre de la priorité 1, les dépenses prévues dans le cadre des autres priorités n’ont pas été réalisées.  
Quant à la priorité 2, il avait été prévu d’organiser en 2009 un vol communautaire, en collaboration éventuellement avec l’agence Frontex. Or, un tel projet n’a pas été réalisé pour différentes raisons. Etant donné que l’agence Frontex finance elle-même les vols communs à l’organisation desquels elle coopère, un cofinancement par le Fonds européen pour le retour n’a pas été possible. Le besoin d’organiser des vols communautaires supplémentaires, au-delà de ceux financés par Frontex, a été jugé plutôt minime, ceci d’autant plus que le nombre de destinations pour lesquels le recours à un vol charter est propice est plutôt limité (en termes du nombre de personnes à rapatrier). A ceci s’ajoute la capacité de l’administration responsable d’assurer la coordination et l’organisation d’un tel retour commun. 
Quant à la priorité 3, il a  été prévu d’entreprendre en 2009 une action visant le renforcement de la coopération avec les autorités de pays tiers. L’action n’a toutefois pas pu être mise en œuvre telle que prévue à cause de problèmes pratiques, notamment d’ordre budgétaire, lors de l’exécution du projet. Ainsi, le suivi des dépenses liées aux visites de courtoisie auprès de représentations consulaires situées dans les pays limitrophes du Luxembourg s’est avéré difficile. De même,  des problèmes se posaient pour l’organisation de visites de courtoisie de représentants d’ambassades non résidentes au Luxembourg faute de disponibilité de cofinancement national. 

10.  
Important projects funded in the annual programmes 2008 and 2009 

Please describe 1-5 projects under each annual programme which deserve, in your opinion, particular mention since you consider them as a good practice, or of an innovative nature, of interest for other Member States (example of a project supporting an EU policy priority) or of particular value in the light of the multiannual strategy and your national requirements. 

2008 annual programme 

Il n’y a pas de projet particulier à relever. En effet, le programme 2008 ne prévoyait qu’une seule action, à savoir l’organisation de retours forcés. Les retours forcés constituent une composante inévitable d’une politique cohérente en matière de retours. C’est pourquoi leur organisation est un des objectifs du Luxembourg dans le cadre de la priorité 1 du Fonds européen pour le retour. 
2009 annual programme 

Lors de l’exécution du programme 2009, les retours forcés constituaient de nouveau le seul projet mis en œuvre. 

La place importante que cette action occupe dans le cadre des programmes annuels 2008 et 2009 s’explique par le fait que pour la mise en œuvre du projet, il a pu être recouru à l’expérience acquise auparavant dans l’organisation de retours forcés. Cet exercice a été jugé très utile afin de familiariser les acteurs concernés avec les procédures de mise en œuvre du Fonds européen pour le retour. Sur base de cette expérience, les autres objectifs et priorités seront visés par les actions prévues dans les programmes annuels suivants en conformité avec le programme pluriannuel. 

11. 
Description of one “success story”, among all the projects funded in the annual programmes 2008 and 2009

It is up to you to judge whether a project is to be considered a “success story” in terms of project implementation.  If you think the project is also an example of “good practice” which could usefully be implemented elsewhere, please explain why. However, please note that this part is on a success story and it need not be "good practices”.

It is necessary to provide a very concrete description of the project concerned and of the reasons you consider this is a “success story”. It is essential that the description can easily be understood by those who are familiar with the RF, but not necessarily familiar with your national programme.

Le nombre de projets mis en œuvre dans le cadre des programmes annuels 2008 et 2009 étant assez limité et portant sur un domaine très restrictif, à savoir l’organisation de retours forcés, il n’y a pas eu de projet pouvant être qualifié de « success story » dans le sens défini ci-dessus. 

12. 
Description of one “failure”, among all the projects funded in the annual programmes 2008 and 2009

Among all the projects funded under the programmes 2008 and 2009, there may be one project which you would regard as an important “failure”, because it proved impracticable, it did not meet expectations, or any other reason for you to judge, and you think there are lessons to be drawn from its failure, for instance in terms of programming, selection and/or evaluation of projects.

The project should not be identified (i.e. the name of the project or beneficiary should not be mentioned).

It is essential that the description of the project, your justification for a “failure”, and the  lessons to be drawn can easily be understood by those who are familiar with  the RF , but not necessarily familiar with your national programme.

Tel que relevé lors des explications sur la mise en œuvre du programme 2009, il y a eu des projets qui n’ont pas pu être réalisés tel que prévu. Les problèmes résultent d’une mauvaise évaluation de deux facteurs à savoir les besoins et les moyens de mise en œuvre du bénéficiaire final, en l’occurrence l’autorité responsable. En conséquence, l’autorité responsable a essayé d’améliorer davantage l’analyse de ses besoins et de ses moyens de mise en œuvre lors de l’élaboration des programmes annuels à venir. De sus, l’autorité responsable se propose de renforcer davantage le suivi continu de la mise en œuvre de programmes annuels afin de détecter des problèmes pareils le plus tôt possible et de procéder, le cas échéant, à une adaptation du programme annuel en cours. Evidemment, ce suivi continu ne saura éviter que la réalisation des programmes annuels reste tributaire de l’imprévisibilité inhérente à certaines actions en relation avec la gestion des retours. 
Part VI
TECHNICAL ASSISTANCE

INFORMATION AND PUBLICITY

Reference documents to be used for this part:

- The information on technical assistance and on information and publicity available to the Responsible Authority

- Any relevant national document and information available to the Responsible Authority in these matters

- Any independent evaluation of the items addressed below, if available

1.
Technical assistance

Please provide a concrete description of the activities implemented under the Technical Assistance measures of the annual programmes 2008 and 2009. No annual breakdown is required.

Aucune action n’a été prévue dans le cadre de l’assistance technique en 2008. 
Pour 2009, il était envisagé de mettre l’assistance technique au profit du recrutement par la Direction de l’Immigration d’un agent de la carrière moyenne (niveau baccalauréat) pour s’occuper à temps plein de la gestion administrative journalière de toutes les tâches en relation avec la mise en œuvre du Fonds européen pour le retour. Toutefois, il n’a pas été possible de recruter un agent pour des raisons liées à la procédure de recrutement auprès de l’Etat luxembourgeois. 
Dans le programme 2009, il a été également prévu de réaliser dans le cadre de l’assistance technique des activités d’information et de publicité. Les activités réalisées (voir partie suivante du rapport), n’ont toutefois pas causé de coût direct, de sorte que le montant réservé à ce volet n’a pas été utilisé.  
2.  
Information and Publicity

Please provide a concrete description of the information and publicity activities (as per Articles 33 and 34 of the RF Implementing Rules) implemented under the annual programmes 2008 and 2009. No annual breakdown is required.

Describe separately the information and publicity activities by the Responsible Authority and those by the final beneficiaries.

As part of the information and publicity activities by the Responsible Authority, please specify  the yearly information activities  which you have organised up to now, as of 2008, the launch of the multiannual programme or the achievements of the annual programme(s), as set out in Article 33 (2) (a) of the RF Implementing Rules.

Please also describe when you developed the website referred to in Article 33(2) (b) of the RF Implementing Rules and indicate, for each annual programme, when the required data was introduced on the website. 

- Information and publicity activities by the Responsible Authority 

Conformément aux dispositions de l’article 33 de la décision du 5 mars 2008 fixant les modalités de mise en œuvre de la décision n° 575/2007/CE du Parlement européen et du Conseil portant création du Fonds européen pour le retour pour la période 2008-2013 dans le cadre du programme général «Solidarité et gestion des flux migratoires», l’autorité responsable a publié sur son site internet (www.mae.lu) les programmes pluriannuel et annuels ainsi que la liste des bénéficiaires finaux. 

Par ailleurs, le cofinancement des activités mises en œuvre en 2009 avec l’aide du Fonds européen pour le retour a été explicitement mentionné dans le rapport annuel des activités du Ministère des Affaires étrangères adressé la Chambre des Députés.  

Au-delà de cette activité, il n’y a jusqu’à présent pas eu d’activité spécifique d’information sur le lancement du programme pluriannuel ou la réalisation des programmes annuels. Les travaux de mise en place ayant accaparé une grande partie de l’attention de l’autorité responsable et cette dernière étant pendant les premières années le seul bénéficiaire final des projets, d’autres activités d’information n’ont pas été exécutées. 
- Information and publicity activities by the final beneficiaries 

n/a (alors que l’autorité responsable a agi en tant que bénéficiaire final).

Part VII
ASSESSMENT OF IMPLEMENTATION

OF THE ANNUAL PROGRAMMES 2008 AND 2009

Based on:

- All information available to the Responsible Authority on the implementation of each annual programme

- Any external evaluation available to the Responsible Authority

provide your assessment of the implementation of the annual programmes 2008 and 2009 for the following items.

In each case please explain the reasons for your judgement. If for any item you cannot provide an assessment by June 2010, please answer “Not known by June 2010”.

VII.1. 
Assessment of the implementation of the 2008 Annual Programme
1.   
Has the 2008 programme been implemented as originally planned and broadly in line with the programme schedule?

Oui, le programme 2008 a été mis en œuvre tel que prévu en termes de calendrier d’exécution. 
2.
Have you encountered problems on implementation of the 2008 annual programme? If so, what measures did you take?

Il n’y a pas eu de problèmes majeurs lors de la mise en œuvre du programme. Il n’y a eu qu’une seule action (organisation de retours forcés), et l’autorité responsable était également le bénéficiaire final. La mise en œuvre du programme 2008 s’est inscrite ainsi dans le contexte du lancement du Fonds pour le retour au Luxembourg et de la mise en place des structures et des procédures de gestion et de contrôle qui constituait un défi considérable pour l’autorité responsable. 
3.
Has a revision of the 2008 programme by the Commission been necessary? If so, what were the main changes?
Non. 
4. 
Have you implemented the 2008 programme (the case being, the revised programme) fully? (= all or nearly all actions set out in the programme approved by the Commission, or in the revised programme approved by the Commission, could be implemented by the end of this programme)

Oui, le programme 2008 a été mis en œuvre tel que prévu. 
5. 
Have the expected quantitative and qualitative results of the 2008 programme -  as set out in the programme / revised programme approved by the Commission - been achieved at the end of this programme?

Malgré les difficultés de quantifier les résultats attendus en matière de retours forcés, il a été envisagé d’augmenter le nombre de retours forcés pour l’exercice 2008 de 20% par rapport à l’année de référence 2007 au cours de laquelle il a été procédé à 69 éloignements du territoire. En fin de compte, 104 personnes ont été éloignées du territoire luxembourgeois dans le cadre d’un retour forcé. Ainsi, les prévisions ont été dépassées. Il convient toutefois de rappeler que le nombre de retours forcés est largement tributaire de divers facteurs qui échappent au contrôle étatique. 
6. 
In the light of the implementation of the 2008 programme, do you consider that the distribution of funding between the actions was appropriate? Were the actions set out in the programme you submitted to the Commission appropriate?

Etant donné que le programme 2008 ne prévoyait qu’une seule action, la question est sans objet pour le programme en question. L’action prévue, en l’occurrence l’organisation de retours forcés, est considérée comme appropriée.  
VII.2. 
Assessment of the implementation of the 2009 Annual Programme
1.   
Has the 2009 programme been implemented as originally planned and broadly in line with the programme schedule?

Oui, le programme 2009 a été mis en œuvre tel que prévu en termes de calendrier d’exécution. 
2.
Have you encountered problems on implementation of the 2009 annual programme? If so, what measures did you take?

La mise en œuvre d’une partie des actions prévues dans le cadre du programme annuel 2009 s’est avérée difficile, voire impossible. Alors qu’il a été prévu d’organiser en 2009 un vol communautaire, en collaboration éventuellement avec l’agence Frontex, un tel projet n’a pas été réalisé pour différentes raisons. Etant donné que l’agence Frontex finance elle-même les vols communs à l’organisation desquels elle coopère, un cofinancement par le Fonds européen pour le retour n’a pas été possible. Le besoin d’organiser des vols communautaires supplémentaires, au-delà de ceux financés par Frontex, a été jugé plutôt minime, ceci d’autant plus que le nombre de destinations pour lesquels le recours à un vol charter est propice est plutôt limité (en termes du nombre de personnes à rapatrier). A ceci s’ajoute la capacité réduite de l’administration responsable d’assurer la coordination et l’organisation d’un tel retour commun. 

En 2009, il avait également été prévu d’entreprendre une action visant le renforcement de la coopération avec les autorités des pays tiers. L’action n’a toutefois pas pu être mise en œuvre telle que prévue à cause de problèmes pratiques, notamment d’ordre budgétaire, lors de l’exécution du projet. Ainsi, le suivi des dépenses liées aux visites de courtoisie auprès de représentations consulaires situées dans les pays limitrophes du Luxembourg s’est avéré difficile. De même,  des problèmes se posaient pour l’organisation de visites de courtoisie de représentants d’ambassades non résidentes au Luxembourg faute de disponibilité de cofinancement national. 

3.
Has a revision of the 2009 programme by the Commission been necessary? If so, what were the main changes?
Non.
4. 
Have you implemented the 2009 programme (the case being, the revised programme) fully? (= all or nearly all actions set out in the programme approved by the Commission, or in the revised programme approved by the Commission, could be implemented by the end of this programme)

Voir explications fournies au point 2. 
5. 
Have the expected quantitative and qualitative results of the 2009 programme -  as set out in the programme / revised programme approved by the Commission - been achieved at the end of this programme?

Malgré les difficultés de quantifier les résultats attendus en matière de retours forcés, il a été envisagé d’augmenter le nombre de retours forcés pour l’exercice 2009 de 20% par rapport à l’année de référence 2007 au cours de laquelle il a été procédé à 69 éloignements du territoire. En fin de compte, 52 personnes ont été éloignées du territoire luxembourgeois dans le cadre d’un retour forcé. Ainsi, les prévisions n’ont pas été atteintes. Il convient toutefois de rappeler que le nombre de retours forcés est largement tributaire de divers facteurs qui échappent au contrôle étatique. 
6. 
In the light of the implementation of the 2009 programme, do you consider that the distribution of funding between the actions was appropriate? Were the actions set out in the programme you submitted to the Commission appropriate?

L’organisation de retours forcés est considérée comme action appropriée. L’évaluation de la pertinence des actions donne des résultats différenciés. L’action portant sur l’organisation d’un vol commun est devenue moins pertinente au fil du temps, notamment à cause de l’évolution du rôle de l’agence Frontex. Par contre, le renforcement des relations avec les pays tiers reste important. Il s’agit toutefois d’en améliorer les moyens de mise en œuvre. Evidemment, les problèmes de mise en œuvre du programme 2009, tels que décrits plus haut, font en sorte que la répartition des fonds n’a pas été, a posteriori, adaptée aux réalités. 
VII.3. 
The Management and Control System for the Fund and the implementation of the  Annual Programmes 2008 and 2009
Based on : 

- All information available to the Responsible Authority on the implementation of annual programmes 2008 and 2009

- The Management and Control system of the Return Fund in your Member State

- Any external evaluation available to the Responsible Authority

- Any other analysis carried out by your government as regards the Fund

Provide your assessment for the following item. Please explain the reasons for your judgement. 

1. 
Has the Management and Control System of the Return Fund which you designed in 2008, been efficient for the implementation of the annual programmes so far?

Etant donné que les travaux de préparation du rapport annuel d’exécution du programme 2008 sont en cours, il n’est pas encore possible, à ce stade, d’évaluer le fonctionnement du système de gestion et de contrôle. Si les responsabilités de chaque autorité sont clairement définies dans la description du système de gestion et de contrôle, il est vrai que la mise en œuvre nécessite un grand effort de coordination, qui est particulièrement exigeant pour les autorités et/ou agents ne bénéficiant pas d’une expérience antérieure en matière de gestion de fonds européens. 
2. 
Please list any changes you have made in the Management and Control System of the Return Fund which you designed in 2008, bearing in mind the experiences gained/ lessons learned during the implementation of the annual programmes 2008 and 2009 and/or any comments from the Commission and/or audits 
Voir explication du point 1. 
Part VIII
OVERALL ASSESSMENT OF THE RESPONSIBLE AUTHORITY ON THE IMPLEMENTATION OF THE PROGRAMMES 2008 AND 2009

In case you had recourse to an external expertise for other parts of this report: this part must always be filled in by the Responsible Authority itself 

VIII.1.
What is your overall assessment of the implementation of the Return Fund in your Member State from 2008 to 2009?

Compte tenu du nombre très limité d’actions, l’évaluation de la mise en œuvre du Fonds européen pour le retour en 2008 et 2009 permet de tirer des conclusions au niveau procédural plutôt qu’au niveau du contenu des actions. 

La mise en œuvre du Fonds européen pour le retour en 2008 et 2009 s’inscrivait dans le contexte de la mise en place des structures et procédures de gestion et de contrôle. Confrontée une première fois avec la gestion d’un fonds européen, l’autorité responsable a dû relever un défi considérable, ceci d’autant plus qu’il y a eu, au cours de 2009, un changement personnel au niveau du responsable financier du Fonds. 

C’est pourquoi, consciente de ces défis, elle avait décidé de limiter le nombre d’actions pendant les deux premières années. De sus, elle avait fait le choix de mettre en œuvre prioritairement des actions pour lesquelles elle a pu agir en tant que bénéficiaire final et pour lesquelles elle a su se baser sur son expérience acquise préalablement avec des activités pareilles. 

Alors que le programme 2008 a pu être réalisé comme prévu, tel n’était pas le cas pour le programme 2009. Certaines actions de ce programme n’ont pas pu être mises en œuvre, ceci pour différentes raisons. Ainsi, certaines actions prévues ne correspondaient pas aux besoins actuels ou étaient difficiles à réaliser. Tirant les leçons de ces problèmes pour la programmation et l’exécution des programmes annuels futurs, l’autorité responsable compte veiller à une meilleure adéquation entre les actions programmées et les besoins et moyens réels. 

Par ailleurs, pour les projets réalisés, l’autorité responsable a identifié des contraintes  purement pratiques, qui rendaient la gestion financière du Fonds plus compliquée pour elle. Ainsi, les pièces justificatives nécessaires pour prouver le respect des règles d’éligibilité des dépenses réalisées n’ont pas été disponibles dès le début auprès d’une seule instance, et ont dès lors d’abord dû être rassemblées. Afin de faciliter la gestion et d’améliorer la traçabilité des dépenses, les procédures internes ont été adaptées et il a été décidé de regrouper, dans la mesure du possible, la gestion budgétaire des différentes activités liées au retour. 
Malgré ces adaptations des procédures internes et tous les efforts consentis par l’autorité responsable, force est de constater que la gestion du Fonds européen pour le retour reste un grand défi pour elle, ceci d’autant plus que dans les années qui suivent, elle élargira l’éventail des actions, qui impliqueront de nouvelles exigences en matière de méthodes de mise en œuvre et de suivi. 
VIII. 2  
Taking into account the overall implementation of the Return Fund in your Member State from 2008 to 2009, what is your preliminary assessment in relation to the following aspects of the Return Fund on the following aspects?  

1. 
Relevance of the programme's priorities and actions to the national situation 

Please describe how relevant the programme's objectives are overall to the problems and needs identified in the field of return management. Has there been an evolution which required a reshaping of the intervention? 

Pour l’instant, les objectifs du Fonds européen pour le retour identifiés pour le Luxembourg restent pertinents alors que les besoins et problèmes identifiés dans le programme pluriannuel sont toujours d’actualité, même si, au cours de la mise en œuvre du Fonds, on a pu constater l’inadéquation d’une action prévue avec les besoins actuels. D’une manière générale, une réorientation ne semble toutefois pas nécessaire à ce stade. 
 2. 
Effectiveness of the programme

Please highlight the key results of the programme overall and the extent to which the desired results and objectives (as set out in the multiannual programme strategy) been attained.  Are the effects resulting from the intervention consistent with its objectives? 

A ce stade, et au vu du nombre limité de domaines d’intervention du Fonds en 2008 et 2009, il est difficile de tirer des conclusions sur les résultats atteints. L’évaluation des programmes annuels a montré qu’il est difficile de mettre en relation les résultats attendus avec les résultats finalement atteints. En effet, le nombre de retours forcés reste tributaire d’un grand nombre de facteurs échappant au contrôle étatique. 
3. 
Efficiency of the programme

Please estimate the cost of the management of the Return Fund so far and whether in your opinion the programme's objectives are being developed in accordance with the original planning and at a reasonable cost.  
Il n’est pas possible de faire une estimation des coûts de gestion du Fonds européen pour le retour étant donné qu’une quantification exacte du temps nécessité pour la gestion et dépensé par les agents impliqués dans les différentes autorités et instances n’a pas été faite. Sans pouvoir le chiffrer, il est toutefois évident que l’évaluation des coûts de gestion du Fonds devrait se faire par rapport à l’envergure des programmes annuels. Il risque d’y avoir un déséquilibre, qui pourrait s’aggraver dans les années à venir si la complexité des actions programmées (p.ex. par le recours à une procédure d’appel à projets) augmente. 
4. 
Complementarity

Please indicate any issues you have had with establishing the complementarity and/or synergies with other programmes and/or EC financial instruments such as the other Funds of the General Programme, the Thematic Programme on Asylum and Migration and/or the Structural Funds. 

Il n’y a pas de points particuliers à soulever dans ce contexte. Les actions cofinancées par le Fonds européen pour le retour ne font pas l’objet d’un cofinancement par d’autres fonds européens et se sont distingués de par leurs objectifs et leur public cible des actions financées par les autres fonds établis dans le cadre du programme thématique sur l’asile et la migration ou d’autres fonds européens. 

5. 
Added value

Please indicate how you perceive the programme's added value in comparison with existing national programmes/policies at national, regional and local level, and in relation to the national budget in the area of intervention of the Return Fund.  

Au vu du nombre encore très limité d’actions mises en œuvre jusqu’à présent, il est difficile de tirer une conclusion sur la valeur ajoutée du Fonds européen pour le retour en ce qui concerne les résultats atteints. 
Par contre, les procédures du Fonds européen pour le retour apportent une certaine valeur ajoutée au niveau interne. Ainsi, l’exercice de programmation annuelle entraîne une évaluation régulière des actions mises en œuvre dans les années précédentes et permet de passer en revue les objectifs et priorités tels que définis dans le programme pluriannuel. Par cet examen, il est possible d’identifier les besoins qui ne sont plus actuels et les besoins qui sont nouveaux, et de développer les actions appropriées. Ainsi, le Fonds pour le retour est un instrument qui contribue à développer de nouveaux instruments en matière de politique des retours, d’une part en proposant le cadre pour une évaluation et une réflexion, et d’autre part en offrant la possibilité de réaliser des projets innovateurs. 

VIII.3. 
Any suggestions / recommendations for improvements in the regulatory framework (basic act and implementing rules) and the Commission guidance documents which would help you to streamline and improve the annual programming exercise in general? 

En matière de programmation, un échange de bonnes pratiques et d’informations entre les Etats membres semble utile. Dans ce contexte, la mise à disposition des programmes annuels des autres Etats membres sur le réseau CIRCA est un premier pas, mais reste insuffisant dans la mesure où les programmes sont souvent écrits en langue nationale. Une traduction, au moins un résumé des grandes lignes, par la Commission, serait appréciée. 

Il serait également important de préciser dans quelle mesure les Etats membres peuvent déroger lors de la programmation annuelle des objectifs et de la distribution des fonds prévus dans le programme pluriannuel. Il n’est pas exclu qu’au cours des années, les besoins évoluent et le constat fait au moment du lancement du programme pluriannuel en 2008 n’est plus actuel. Ainsi, la Commission pourrait élaborer des lignes directrices précisant quelles adaptations sont possibles. 
VIII.4. 
Any suggestions / recommendations for improvements in the regulatory framework (basic act and implementing rules) and the Commission guidance documents which would help you to streamline and improve the implementation of the actions / projects and the control mechanisms on the actions/ projects?  

Sans remettre en cause la responsabilité des Etats membres en matière de gestion partagée des fonds européens, le respect du principe de la proportionnalité est essentiel lors de l’établissement et de l’application des règles de mise en œuvre et d’éligibilité ainsi que des règles en matière de gestion et de contrôle. Il convient ainsi de trouver un équilibre entre la nécessité d’assurer une traçabilité des démarches d’une part et des formalités administratives jugées souvent exagérées par rapport à la taille des projets d’autre part. A titre d’exemple, le besoin de formalisation de la coopération entre les autorités au sein d’une petite administration est souvent moins important que dans un grand pays. Les règles de mise en œuvre et d’éligibilité restent également très complexes, malgré les mesures de simplification annoncées récemment, par rapport à la taille de certains projets. Et en dépit du manuel sur l’éligibilité, l’application des règles n’est pas toujours très évidente. Les autorités impliquées doivent ainsi juger elles-mêmes de l’éligibilité d’une dépense, au risque de voir cette décision réformée par la Commission. Ceci crée une grande incertitude, notamment pour les autorités ne disposant pas d’une expérience fondée en matière de gestion de fonds européens et pour les cas où l’envergure du programme ne justifie pas la mise en place de structures spécialisées ou l’externalisation de la gestion. 
VIII. 5. 
Any suggestions / recommendations for improvements in terms of the guidance and support by the Commission to the Member States on the implementation of the programming exercise and the management and control system? 

Les remarques susmentionnées sur le respect du principe de proportionnalité s’appliquent également pour ce point. 
End of the report
☻
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